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BULLETIN OFFICIEL DU CHOLERA 

Jusqu'au 1 7 avril. 

Lc
 Moniteur publiera demain le rapport de M. ïa-

-j,q , maître des requêtes , sur le nombre des vic-

% du choléra. lien résulte que le nombre des décès 

ton» l'invasion jusqu'au 14 , s'est élevé à 7601 (sans v 

ompreoùre les décès pour autres causes que le choléra) . 

T
M ) airil , jour de la plus grande mortalité, le nombre 

les décès s'est élevé à 861. Le 14, il y en a eu encore 
Ce chiffre s'est abaissé le i5 à 567. Enfin le 16 avril, 

gondtre des décès a été de 5 12 , dont i83 dans les 

totaux , et 32Q à domicile. 

Ainsi la maladie suit nue marche toujours décrois-

me- _ 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

?.'ïsidence de M. Zangiacomi. — M. Laplagne-Barris, avocat-
général. ) 

Audience du .17 avril i83i. 

EXCÈS DE POUVOIR. 

I M Cour royale nexcède-l-elL- pas ses pouvoirs en 

chargeant le ministère public de prendre les rensei-

gnemens quelle juge nécessaires pour prononcer, en 

tmnaissance de cause , sur une contestation entre 

•particuliers? (Rés. aff.) - • 

L'ut. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII attribue à la 

Aumkedes requêtes de la Cour de cassation une com-

pétence extraordinaire : il la charge à'annuler les actes 

que lui dénonce le gouvernement par la voie du procu-

reur général près cette Cour, et par lesquels les juges au-

■ont excédé leurs pouvoirs. 

Dans le cas prévu par cet article , le recours peut être 

ieicé immédiatement , et alors même que les parties 

«élèvent aucune plainte; mais l'annulation, dans ce 

us, n'est prononcée, s'il y a lieu , que sauf le droit des 

parties intéressées. La voie extraordinaire qui est ouverte 

P
r
 l'art. 80 est un moyen prompt et expéditif dont ' 

: a voulu armer le gouvernement, pour arrêter dans 

ixécution des actes qui pourraient avoir pour effet 

• Wortér la perturbation d ans l'ordre social. 

U Coup royale de Pondichéry , sortant du cercle de 

^attributions, et, méconnaissant celles que la loi attri-

^
e
 au ministère public , avait fait à M. l'avocat-géné-

i comme chef du parauet , diverses injonctions qui , 
■il lï forma r > ... . ' 1 ■- - 1 Ji-..-me comme par leur objet, tendaient à dénatu-1 la for 

fonctions des" officiers du parquet, et sous ce rap 
es arrêts par lesquels elle avait ainsi excédé ses 

■ JUV oiis tombaient sous la juridiction censoriale de la 

^mbre des requêtes. 

inconséquence, M. le procureur-général a exposé 
11 av

att reçu du ministre de la justice, par sa lettre du 

i832, l'ordre de déférer à la Cour un arrêt de 

^ur royale de Pondichéry, rendu en matière c vile 

1829, q
u

i est aujourd'hui passe en force de 
,J>e jugée, et dont il requiert l'annulation pour excès 

••Pouvoir. ^ . . 
l
'«t arrêt préparatoire, rendu sur l 'appel interjeté 

11
 nommé Socahngachetty , la Cour royale , 

!?ptl * déclaration consignée dans le jugement dont est 
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 quelle époque il est établi; 3» quelles sont les 

Wlç est JS '^quelles ce resistre est tenu et rédigé ; 4° ET 

« l[ ... . es t'm - est é ' ;-~a,lon Précise, 

position deut » a d 't M. l'avocat général, que celte 

- prend,.»' H »'
 la<

î
llelle la Cour

 charge l'avocat-général 
des renseignemens qu'elle juge nécessaires 

P'^nonra,. 0 "t j-o- .. 
Un exc J

 S!JR
U '>e contestation entre particuliers , 

étions A* Pouvoirs qui tendrait à dénaturer les 

^iQi S^lanis,tèr« Public. . . . , . 

■ u civil 1 1 79° a consacré ce principe gênerai 
' , ministère public agit non par voie d'ac-

jugemens , dans toutes les dispositions qui intéressent 

l'ordre public ; mais en ce qui concerne les particuliers , 

elle borne ses fonctions , soit à enjoindre aux huissiers 

de prêter leur ministère, soit a ordonner les ouvertures 

de portes , soit à requérir main-forte lorsqu'elle est né-

cessaire, le tout sur la demandé qui lui en est faite par 
les parties. 

» Ces dispositions se trouvent consacrées de nouveau 
par la loi du 20 avril 1810 , art. 4(5. 

» Dans l'espèce de l'arrêt dénoncé , il ne s'agissait que 

d'une contestation privée et de renseignemens que les 

parties devaient prendre par elles-mêmes. La Cour royale 

de Pondichéry, en ordonnant que ces renseignemens se-

raient pris par l'intermédiaire do, ministère public, a 

donc violé les art. 2 et â de la loi du 24 août 1790 , et 

l'art. 4<3 de la loi du 20 avril 1810. 

»En conséquence, vu la lettre du ministre, en date du 

1" avril i832; vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse au 

VIII , nous requérons pour le Roi qu'il plaise à la Cour 

annuier, pour excès de pouvoir, l'arrêt dénoncé, et or-

donner qu'à la diligence du procureur-général , l'arrêt à 

intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres de 

la Cour royale de Pondichéry.» 

La Cour a fait droit au réquisitoire, et annulé l'arrêt 
dénoncé. 

Deux autres arrêts de la même Cour, l'un sous la date 

du 22 septembre, et l'autre du 19 décembre 1829, ont 

également été annulés à la même audience, et sur réqui-

sitoires de M. le procureur.général. Le premier de ces 

deux arrêts contenait un excès de pouvoir à peu près de 

même nature que celui reproché au premier : il 

chargeait M. l'avocat-général de prendre des renseigne-

mens sur la situation d'une pièce de terre. L'excès de 

pouvoir reproché au dernier arrêt , celui du 19 décem-

bre 1829, avait un caractère de gravité encore plus pro-

noncé : la Cour royale avait enjoint à M. Favocat-géné 

ral de transmettre au procureur du Roi de Kankal les 

ordres nécessaires pour l'exécution de son arrêt dans les 

vingt-quatre heures de sa signification. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE (1" chamb.) 

(Présidence de M. Delahaye). 

Audience du 17 avril. 

Demande en séparation de corps Mmt la marquise 

de Giac contre son mari. — Correspondance des 

parties. 

Cette affaire , dont les débats ont été rapportés par la 

Gazette des Tribunaux des 29 , 3o mars et 6 avril , et 

qui avait à chaque audience , rempli de nombreux audi-

teurs l'enceinte de la i re chambre , a excité aujourd'hui 

moins d'empressement. La crainte du choléra l'a em-

porté sur la curiosité : les plus anciens habitués eux-mê-

mes ont déserté le Palais , et c'est à peine si quelques ra-

res auditeurs apparaissent encore à la Cour d'assises ou 

en police correctionnelle. 
Me Couture , avocat de M1"" de Giac , qui , il v a 

huit jours , n 'avait que présenté les faits antérieurs à la 

réconciliation , aborde en ces termes les faits posté-

rieurs : 
« Messieurs , j'ai établi dans la première partie de ma 

plaidoirie, que les faits intérieurs au 17 septembre 1830, 

jour de la rentrée de M
Œe

 de Giac chez son mari , étaient 

prouvés par lettres et par témoins ; je vais faire la même 

preuve à l'égard des faits postérieurs. 
» La réconciliation elle-même à laquelle aurait présidé 

M. le président dans son cabinet , lors de la comparu-

tion d^s parties, pour obéir à la loi , est devenue injure 

d'une espèce nouvelle , car elle n'a été obtenue par le 
mari, qui la demanda qu'à l'aide de promesses qu'il 

a violées le lendemain , de sorte qu'il trompait à la fois 

le magistrat et l'épouse. 
» A peine les époux étaient-ils sous le même toit, que 

M. de Giac répondit aux soins affectueux de sa femme, 

par la déclaration qu'il y aurait continuation de sépara-

tion de fait , pendant deux mo s , parce qu après une 

séparation aussi longue , il devait s'assurer si elle n'était 

pas enceinte. 
» Ce propos insultant , il l'a répété et en est convenu 

devant M"
,e
 de Versigny et devant M. Vernois , ancien 

notaire à Paris. 11 est d'ailleurs prouvé que M
mc

 de Giac 

s'en est plaint à sa graud'mère , puisque l'adversaire a 

produit lui-même la lettre de cette dernière, par la-

quelle elle demande à sa petite-fille si M. de Giac tient 

toujours au délai par lut imparti de ces deux mois de sé-

paration. 

a Le premier fait poiièiieui sejtrouve ainsi justifié : 

« Madame de Gi«c e articulé pour deuxième fait que son 
mari l'avait laisséa insulter par sa maîtresse de chant et par 
ses père et mère , au lieu de leur payer une mUeVabln somme 
qu'ils réclamaient pour des leeons, et que faute d'argent, 
madame de Giac ne pouvait leur compter » 

» La femme Coquercl a entendu ces injures ; mais la 

famille Tuel les a niées : c'était tout naturel , il y allait 

de l'étit de la demoiselle Tuel ; car ou n'aurait reçu dans 

aucune maison une maîtresse de chant assez osée pour 

accabler son écolière de grossières injures , quand ct-lle-

ci reconnaissait sa dette , s'excusait de ne la pas payer 

sur ce que l'argent lui manquait , et l'engageait à s'adres-

ser à M. de Giac , qui était dans la pièce voisine. 

» Il reste toujours , que pour réclamer 58 fr, , toute 

la famille s'est rendue chez Mme de Giac ; que l'explica-

tion humiliaute pour cette dernière , a été entendue par 

son mari , qui lui a laissé son cours sans y intervenir; 

que lorsque la famille , créancière de :"i8 fr. pour des le-

çons données chez M. le marquis , et à sa pleine con-

naissance , s'est adressée à luii, il a eu la dureté de la 

renvoyer à sa femme, pour prolonger sa situation et sa 

peine ,,et que cette intention vexatoire était si bien dans 

son méchant cœur , que le lendemain il remit les 58 fr. 

à la famille Tuel, qui la veille lui avait donné un spec-

tacle de son goût. 

« Madame de Giac a articulé pour le troisième des faits de 
cette deuxième série, que sou mari, le 4 décembre i83o, 

avait , sans motif, chassé sa femme de chambre , qu'elle y 
avait résisté , comme à une vexation nouvelle , mais qu'il avïit 
vaincu sa résistance par l'appel du commissaire de police et 
de quelques hommes de la force armée.» 

» Ce fait est prouvé : la défense de M. de Giac est qu'il 

avait le droit de renvoyer cette fille , et qu'il n'a re-

couru à l'autorité que parce que son épouse et la femme 

de chambre se sont opposées à l'exécution de ses ordres. 

Ils étaient arbitraires , sans cause , donnés par un mari 

qnin'entendaitl'êtrequepour le commandement, et frap-

paient inopinément sur la seule personne attachée au 

service de Madame , la seule qui fût pour elle et ne fût 

pas contre elle. Pas un grief contre cette fille , car dans 

les enquêtes il n'v a qu'un témoin , domestique de Mon-

sieur , qui ait dit que la femme de chambre n'était pas 

gracieuse pour M. le marquis. A l'audience on a parlé, 

des lettres de Mme de Junquièrcs , dans lesquelles cette 

Ida est signalée comme un témoin qui peut être uti.e à 

sa maîtresse ; mais M. de Giac convient qu'en chassant 

Ida il n'a pas dit un mot de ces lettres , dont il fit tou-

jours mystère. D'ailleurs il avait ces lettres en portefeuille 

dès le 1 5 octobre, et c'est le 4 décembre , deux mois 

après , sans incident intermédiaire , qu'il procède mili-

tairement à l'expulsion de cette fille. Ce n'est encore 

qu'une vexation , dira-t-on ! Mais elle arrachait au ser-

vice personnel de M
m
' de Giac et à sa confiance , le seul 

être sur lequel , dans sa triste position , elle pût comp-

ter. D'ailleurs il n'est pas une personne du monde qui 

ne sache combien une maîtresse de maison se révolte à, 

l'idée que le maître , sans, se donner la peine de lui eu 

déduire La raison , puisse aiusi prendre une femme de 

chambre par les épaules et la pousser dehors. 

0 Madame de Giac , pour quatrième fait , avait articulé 
qu'après l'avoir injuriée grossièrement pendant le déjeûner , 
M. le marquis lui avait arraché son bonnet de dessus la tête , 
et, le jetant sur le plancher, avait fait de son peigne deux 

morceaux». • 

» M. de Giac n'a pas nié le fait ; il a mieux aimé le 

peindre avec une grâce toute charmante : 

« Il avait fait , dit-il dans sou premier mémoire , pag. 32 , 

observer à sa femme qu'elle se jettait à la tète de Mm" de Luy-

nes,et qu'elle devait respecter davantage les convenances et 
le nom qu'«lle portait (cette dame ne lui rendant pas ses 
visites). — Les convenances , je les connais mieux que vous , 
monsieur '. et , quant à votre nom , le porter est pour moi un 
supplice. — Quand en fait, madame , un {pareil compliment à 
son mari, il faut le saluer; et aussitôt, M. de Giac ( arrondis-
sant le bras sans doute ) , souleva de dessus la tète de sa 
femme un petit bonnet de gaze , posé sur le haut d'un très 
grand peigne qui se détacha et se fendit en tombant. 

» Ah! M. le marquis, les personnes de votre con-

dition ne font pas de ces choses là sans traiter leurs 

épouses comme ils le feraient d'une fille à leur solde. 

■%'ictorine vous a fait prendre de mauvaises manières-

elle vous a fait tomber le coeur en très basse roture-

elle vous a même gâté la main, car enfin ce très grand 

peigne , vous l'avez cassé en deux , le petit bonnet de 

gaze, vous l'avez arraché! Tout cela n'est pas noble 
qu'en dites-vous !... 

» Je conviens que pour les injures articulées par Mm « 

de Giac, comme lui ayant été adressées pendant ce dé-

fi 



jeûner, les témoin» manquent. Seulement la femme 

Coqucrel dit que Bachon et elle ont cru que M. frappait 

sa femme, tant il faisait de bruit surla table à déjeuner; 

et Bachon , alors domestique de M. de Giac, ajoute : 

« Qu'il a entendu delà cuisine un grand bruit dans la salle à 
manger , que les assiettes dansaient sur la table ; qu'il a pensé 
avec Ida que M. maltraitait madame ; qu'ils se disposaient à 
entrer quand le bruit » cessé. 

M"'
c
 de Giac, pour le cinquième fait, avait dit que son mari, 

le 9,9. février i83o, était accouru sur ses pas rue de Sèvres, 
l'avait saisie par le bnts , lui avait dit qu'elfe était sortie pour 
aller se prostituer; qu'elle s'était récriée et avait appelé au 
secours, que sou mari la fit monter Vans un fiacre et la fit 
conduire au Jardin des Plantes , en renouvelant la menace 
déjà tant He fois faite de la séquestrer de toute société en la 
confinant dans une < am; agne éluigaée et isolée. » 

» Qu'a produit l'enquête? Le propos de prostitution 

n'a pas été entendu; seulement un témoin croit avoir 

saisi dans les paroles de M. de Giac le mot adultère. 

Peut-être se parlait il à lui-même? Mais il est avoué par 

M. de Giac, on l'a dit encore pour lui à la dernière au-

dience, que sa femme allait rendre visite à la mère de 

M. de Giac, à M
me

 de Borie, alors malade; qu'encore 

qu'il connût ce motif qui devrait le toucher et lui plaire, 

il se précipita sur les pas de sa femme pour l'en empê-

cher. Mais il est établi par les témoins Beaulant, Jaufars, 

B-édarès, Millat, Bouchard , Ravenel et Dumas, que M. 

de Giac fixa leur attention ; que la petite femme, à côté 

du grand Monsieur à moustaches ; marchait malgré 

elle; qu'elle, était tenue par un bras et par la main de 

l'iiutre bras, comme quelqu'un qu'on assujétit; que deux 

d'entre eux pensèrent que c'était une jeune pensionnaire 

de l'' Abbaye-aux-Bois que l'on'en levait; qu'enfin M
me

 de 

Giac demanda secours à deux de ces témoins qui la sui-

vaient avec une curiosité mêlée d'inquiétude. 

« C'est là de la violence et du scandale dont la répu-

tation d'une femme ne peut que souffrir; et pourquoi ? 

Il y avait eu opposition de ma part à cette sortie, a-t-on 

plaidé pour M. de Giac ; ma femme enfreignait mes or-

dres. M. de Giac le dit ainsi, Madame le nie formelle-

ment, et Monsieur ne le prouve pas. Où est d'ailleurs 

la probabilité qu'il n'eût pas voulu que sa femme allât 

voir la mère de M. de Giac , sa propre mère, malade? 

« Le sixième fait est celui de la menace d'éloigner M"" de 
Giac et de la confiner à l'inscu de sa lamille, de ses amis et 
de ses§connaissances , dans un lieu oii elle n'aurait pour gar-
diens que des préposés du mari. » 

«M
me

 de Versigny, M. et M"" Vernois ont établi cette 

articulation avec tous ses détails. Ces déclarations s'ac-

cordent parfaitement. Prenons celle de M. Vernois. 

« Au commencement de décembre de l'année dernière , 
M

w
*^!e Versigny est venue me trouver ; elle m'a dit que M. 

de Giac avait déclaré à s i femme qu'il entendait la reléguer 
dans une campagne solitaire et éloignée de Paris ; qu'elle, M"'° 
de Versigny . voulait demander à M, de Giac d'accompagner 
sa pelile ii:ie ; elle invita ma femme et moi à nous transporter 
avec elle au domicile de M. de Giac, ce que nous fîmes le soir 
même. La portière dit qui; madame de Giac n'y était pas. 
W° fie Versigny objecta que sa pente lille ne sortait pas le 
soir. Nous pénétrâmes dans la cour; appercevant de la lumière 
dans le salon de M

m
" de Giac , je l'appelai à haute voix , elle 

ouvrit sa fenêtre ; je lui dis que c'était sa grand-rnère qui ve-
nait lavoir, nous la rencontrâmes dans l'escalier : avant de 
pénétrer dans l'appartement nous revînmes dans la loge du 
portier à qui je dis ; Vous voyez bien que M"

1
' de Giac était 

citez elle et vous refusez sa porte à sa grand-mère ! Le por-
tier me répliqua : j'ai des ordres de Ht. de Giac ; je lui an-
nonçai que je prenais acte de sa déclaration. Arrivés dans 
l'appartement, et après tes embrassemens de la grand-maman 
et de sa peine fille , nous nous mîmes à causer; M'"' de Giac 
éiait dans un état d'abattemeul et d'exaspératiou tout à la fois : 
elle me dit que c'élait sûrement le ciel qui nous envoyait ; 
elle nous présenta une lettre sous enveloppe à l'adresse de ma 
femme , contenant un petit mot séparé et son testament ca-
cheté qu'elle dévirait nous faire parvenir : elle me remit cette 
lettre contenant la note et Je testament. La note était ainsi 
conçue : «Mon mari ayant l'intention de me sequest 
de Paris , le prie ma famille de me faire recherche! 
veiller sur moi. » 

» M 

s'agit ; cette dame nous a entretenus de tous ses chagrins 

tous les griefs qu'elle avait contre son mari. Eu la quittant , 
M'"* de Versigny Liss.s un mot pour M. de Giac afin qu'il la 
reçût |ç lendemain chez lui. 

» Le lendemain, j'accompagnai de nouveau M
!
"

e
 de Versi-

gny chez M. de Giac, qui nous reçut dans sa chambre. M'"
1
' 

de' Versigny ioùta lu aucoup M. de Giac à ne pas mettre à exé-
cution ie projet qu'il avait d'éloigner cl d'uoler M""' de Giac. 
M. de Giac répondtt qu'il Sun -'-ait sou projet ; que M"

1
' de 

tiiac serait dans une campagne, seule, où elle ne verrait qu'un 
vrieil homme 01 une vieille femme qui la serviraient ; qu'il se-
rait avec elle et viendrait de temps en temps à Paris, pour ses 
affaires; quelle ne eummiiniquerail avec personne , par let-
tres ou autrement, même avec IJIS membres de sa famille ; 
qu'elle n'aurait aucun argent , et qu'il pourvoirait lui-même 
à ses besoins ; qu'il lui ferait voir ce qu'était l'autori'é d'un 
m.iii. Si"" de Versigny -demanda à aller avec sa petite-fille , et 
à payer ta pension qu'exigerait M. de Giac ; il s'y refusa , en 
s'nppuyauf sur une lettre qu'il avait interceptée, et qui était 
adressée par H"'

e
 de Versigny à sa petite-fille, et dans laquelle 

il trouvait tles mots injurieux pour lui ; je lui demanda dénie 
faire parvenir ou de m'apporter lui-même , quand il viendrait 
à Paris , un mot ouvert de Si"

1
' de Giac qui dirait à sa familîe 

l'état de f'a sauté, il me refusa pareillement. J'ajoutai que je 
me faisais fort , si M"

1
" de Giac était ainsi enlevée a sa famille , 

de me procurer, il.:ns les vingt-qualre heures , le lieu de sa re-
traite , et de m'assurer de son existence. M. de Giac a dit en 
ma présence, et devant M"

1
' de Giac, qu'il materait sa femme, 

la rendrait souple comme un gant; qu'elle n'aurait jamais le 
sou; qu'il lui donnerait ce dont elle aurait besoin , et qu'elle 
serait dans sa dépendance , même pour une paire de sou-
liers. » 

„ jyime \"ernoi<; . flans sa déposition , a dit aussi qu'elle élait 

entrée, le premier jour, la piemière, et avait trouvé M'"° de 
Giac dans un élat épouvantable. 

» La preuve de ce fait a élé ordonnée ; elle est faite. 

» Qu'a dit M . de Giac? C'est une comédie qui avait été con-
certée i c'est lin jeu; celte frayeur était feiule, elle était im • 
possible. Çette défense n'est qu'une injure nouvelle, mais elle 
est IptfTpqaSlt^i^. Pourquoi donc celle jeune femme n'aurait-

'adultère. Dès 
écrit 
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elle pas été' effrayée ;' 1,'avant-veillc, 4 décembre, ^ous aviez 
commence par la priver de sa seule domestique de confiance , 

d'autorité , sans lui en dire le motif; vous allez I éloigner, sans 
dire en quel lieu, et sans lui dire un mot des lettres de sa 

mère. Vous lui aviez fait , dans le cabinet du msgistrat , de 
finisses promesses pour lui faire abandonner sa première de-
mande ; rentrée chez vous , le jour même, vous la repoussez 
et lui imposez un délai de deux mois pour vousassuier si eJ 
tic rentre point enceiuic et portant le fruit de 
le mois de juin précède. it . votre propre teeur lui avait 
une lettre dans laquelle était ce passage :« Nous parlons ne 
vous sans cesse, et je vous avoue que nous redoutons tous 

les effets de la vengeance de la créature qui va se trouver 
poussée à bout. Je pense que vos parens ne vont pis vous 
abandonner, même pour quelques jours, à la merci d'euue-
mis implacables , et qu'ils seront tous près de vous , si toute-
ibis votre mari ne s'oppose pas à ce que vous passiez sous son 
toît quelques nuils de suite ; s'il y causent , je crains bien que. 
ce ne soit pour vous ôler, par ses mauvais Iraiteinens , l en-
vie de. prolonger près de lui votre séjour. Il faut malheureu-
sement s'attendre à tout de- la part d'un tel homme excité par 
une fille corrompue, et tous les pièges que je vois à l avance 
semés sur vos pas, daus cet asde vraiment redoutable, me 
font désirer vivement de connaître la marche qu'on vous a 
tracée. Donnez-moi donc des détails, ma pauvre petite, car 
j'en suis avide. » 

» Votre propre famille craignait pour elle , même à Tans ! 
Vous vouliez l'enlever à tous les regards. C'était mon droit , 
dites-vous.'.... 

« Entendons-nous : pour être dans ses droits, un mari doit 
être d'abord dans ses devoirs; ceux-ci sont la condition de 
ceux-là. Avant t'art. du Code civil , qui donne au mari le 
droit de faire voyager sa femme , soat les art. 212 et 9.i3 qui 
lui tracent l'obligation de la protéger, de l'assister et de faire 
sa sécurité et sou bonheur. 

» S'il est le martre de transporter sa femme où bon lui 
semble , ce n'est pas pour être plus libre de jouir d'une maî-
tresse à Paris. 

la preuve a été admise; d'où il suitV, • n 
elles-mêmes forma negandi. ™

 ei:Ci
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» Il n'y a donc plus que l'effet moral à , ' ' 
conviens que c est un soin qu'il est i^r,

 Comb
altr

e 
parce que l'impression qu'elles ont faî eî^", A pre»! \ 
sidérer. Il a iullu que je m'en rendisse col," ̂

 es

< Q 

» En honneur, le coup porté par M ,Cr "
1
'^ 

lettres n est pas loyal : il aurait vioU ù , T** 
i,.« AD in KIU k i — >._. ... • . "

B le
 secret J>., <*i 

«ne ... tre de la fille à la mère, et intercepté '«?,
Cret 

la mère à sa fille. Dans l'ancien barrea? T*** !«t 
lecture de ces deux lettres ose 

eut été diffi t -
mise : elles avaient été imprimées, l'incident 'u*"

1
 '■*' 

eût été sans intérêt; je ne l'ai donc pas «M* 

« Mais en drmt et an A„..:.j 1 

a «est, 

Mais, en droit et en équité, on
 n 

une partie en cause que ce qui lui est nerW °,
p

P
0!

* 
lettres ne sont pas de M'»

c
 de Giac " 

les prévoir, ni les 
empêcher; elle .

 p
i appê Ç^ 

provoquer de semblables co„
s
X 

indre. "'ssta.'^ 

» Aussi M. de Giacparle-t-il d'un concert • ■ 

la mère et la fille , même avant h rentrée d " 

chez lui ; mais cette accusation hasardée s 'éV- ̂  
devant deux lettres de M

rac
 de Giac d 

a son aide , sans 

moyens d'v atteindre 

cembre, dans lesquelles elle s'excuse' auprès d '
8
 ^ 

rens de s'être, malgré leurs pressentimens rn T P'' 
nouveau à M. de Giac. Dans celle du i- „„', ^Je 
mots: '

 au
'
0l

tvecei 

«Après bien des exhortations et des promesses il ■ • 
un procès-verbal qui constate 1» renonciation' a • 
mes moyens de défense, si j'en avais besoin. Jcspl- '" " 
n'y avoir pas recours : Al. de Giac parait re'Jcn' ' 

ment. Je suis toute ébahie du parti que j'ai n
r

i
s
 j T"'

1
-

car personne de vous ne m'y avez engagée , 

MllO. 

» Cette réflexion blesse fort M. de Giac, parce que c'est le 
mot de toute sa conduite; aussi , dans son premier mémoire , 
page 5. c'est en saint homme qu'il parle de cette maîtresse 
adorable : . 

« Quant à celle qu'on accuse d'avoir été la rivale de Wl
m

° de 
Giac, dit-il, et «le lui avoir disputé jusques dans le domicile 
conjugal le cœur de son époux , elle s'est retirée du monde 
après la scène du mois d'octobre . ltefugiée daus un cou-
vent , elle y est restée ensevelie pendant quatre ans , répon-
dant par ce sacrifice à toutes les calomnies. » 

« Quel front s'est fait notre adversaire î Voyons l'en-
quête ; 

« Gabriel Buchon , ancien domestique de M. de Giac, i3
c
 té-

moin, dépose : « Je suis entré au service de M. de Giac le 
29 mars i83o; Madame était dans sa famille. 

» Depuis mon entrée jusqu'à notre départ pour Versailles 
(juin), la demoiselle Vietoinie, qui habitait alors dans un 
couvent rue Saint-Maur, venait passer habituellement les 
journées (liez M. de Giac, c'est-à-dire depuis neuf heures du 
niatiu jusqu'à pareille heure du soir; elle y prenait ses repas ' 

avec M, de Giac : je les servais à table ; je ne pouvais entendre 
ie sujet de leur conversation , attendu qu'ils parlaient anglais: 
je n'ai reniai que aucun signe, aucun geste suspect , si ce n'est 
cependant qu'un jour, dans l'après-midi , ayant ouvert brus-
quement la porte du salon, j'ai aperçu la demoiselle Victorine 
qui se levait des geuoux de M. de Giac ; il n'y avait aucun dé-

sordre dans leurs vèieiuens ; ils étaisnfrdans la chambre de 
mon maître. 

» Un mois avant notre départ , M'"
e
 de Versigny est venue 

dans le courant de l'après-midi amener M"'" de Giac voir son 
mari, avec lequel elle devait rentrer le i5 juin : M

Ue
 Victorine 

s'est cachée dans la chambre de M. de Giac, et n'en est sortie 
que le soir : c'est moi qui l'ai éclairée au moment de sa sortie, 
ainsi que je faisais ordinairement. 

» Pendant les trois journées de juillet, la demoiselle Victo-
rine et r.noi avons couru chacun de notre côté savoirsiM.de 
Giac (il étiit officier dans la garde royale) avait été eu danger; 
elle paraissait très inquiète. Le 29, elle a passé la nuit avec 
deux autres dames dans l'appartement ; c'est le portier qui me 
l'a dit. Après les événemens, je lui ai, sur sa demande, prêté 
mon cheval pour aller à la recherche «te M. de Giac jusqu'à 
'frappe. Le soir même mon cheval m'a été ramené ; il avait été 

'
 eUut

 j attelé à un cabriolet de régie. Pendant que M. de Giac élait eu 
I' .1 If'i \ garnison à Versailles , s'il venait à Paris , il dînait tantôt chez 

' ' s lui, tantôt chez la demoiselle Victorine. N'étant pas entré chez 
. , ., ! elle, j'ignore comment son appartement était meublé. Sur 

de Giac était en tram de cacheter l enveloppe dont il , tf^!»^ * ffr Dubois, le témoin répond : « Oui le 
1
 portier et la portière m'ont dit que si Madame leur garantissait 

une autre place, ils feraient prendre M
11

" Victorine et M. de 
Giac en fl igrant délit ; ils ont même ajouté que Madame pour-
rait faire arrêter Victorine : la portière m'a dit encore que 

pendant les journées de juillet, Victorine s'était fait nasser 
pour M"" de Giac.»

 1 

«La femme Coquerel confirme la déclaration de Bu-

chon sur la présence de Victorine chez M. de Giac le 

jf4 mai , et sur la retraite de celle-ci dans la chambre de 

son amant lorsque M
m

« de Versigny vint présenter M
m0 

de Giac avec la demande de réintégrer le domicile con-
jugal. 

» Ces déclarations , auxquelie. le Tribunal daignera 

joindre celles de M""» de Mou tour , de Grassins et de 

i-'rioud , applicables an troisième Lit , montrent jusqu'à 

quelle profondeur Victorine s'était ensevelie dans le 

couvent de Saint-Maur; mais ces circonstances jettent 

une triste lumière sur la résolution de M. de Giac de 

séquestrer sa femme loin de Paris, sur la scène du (i dé 

cembre , et lui impriment son véritable caractère de sa-
crifice impie et d'outrage intolérable. 

» Parlerai-je du 1 5
e
 fait? la Charte-privée; il pâlit 

près des autres , ce n'est plus qu'un des passe-ter^ns de 

M. de Giac : au surplus , vous verrez aussi ce qu'en ont 

dit daus l'enquête Beaudoin et sa femme, portiers de 

M. de Giac; et dans un ordre auquel plus dô confiance 

est due, M
r

'* de Grécourt, sœur de M. de Giac - M™ de 
Cappadoce et M

me
 de Montguyon. 

«Tout ce qui est personnel à M
me

 de Giac est discuté ■ mais 
il convient ,W répondre à deux espèces de fins de non recevoir 
opposées par JL de Giac; \, première à la demande de sa fem-
me, la seconde a son euquêie : lettres de M"' de Junquières 
et tentatives de subornation des témoins. ' 

» Sur les lettres ,1e M"" de Junqmères des 10 et ,3 octobre 
1. b:>o, je dirai qu elles ont été produites contre l'action même 
de la femme el pour faire rejeter sa preuve ; que rependant 

.et l'idée un acte aussi important contre votre avis me fait souff J 

angoisses inexprimables. Je ne puis penser au chagrin ™ 
pauvre papa va éprouver en apprenant cette nouvel! . 
ressentir une profonde douleur. Je suis toujours n '

 ; 

quoiqu'il. Je vous en supplie , ne pensez pas trop à m
0

;
,<lus 

chère grand'mère; par grâce, consolez maman. Moi", p. "" 
; j'ai souffert en l'embrassant. Je vais hé éerirn iji quej 1 

écrire. A.die
u

 ^ 
K-iez-moi toujours , je vous embrasse de tout cœur. 

» Revenons aux lettres de M.
me

 de Junquières 

» Ces deux lettres qu'on lui dppose, après tout n'ont 

point servi de guide à M
1
"" de Giac, qui ne les a connu,., 

que dans le premier mémoire de M. de Giac, et vint à 

l'instant même m'en exprimer sa stupéfaction et sa pro-
fonde douleur. 

» Aussi M
me

 de Giac n'est accus ible , Messieurs, fui 

cun acte dans sa conduite qui puisse se lier au délire 

trop véritable du désespoir maternel. Cette jeune diune 
n'a mis personne dans ses intérêts pour tendre des pi, 
à son maii. 

» Quels amis actifs , remuans et intrigans a-t-elle em-

ployés ? A-t elle mis Vidocq, ou quelques-uns des « 

gens de marque sur les traces de M, le marquis? A-t -e II [ 

vendu sa garderobe et ses botes ? A-t-clle demande do 

chevaux et un équipage ? A-t-elle fait des dettes M n 

sente des mémoires et des factures? Quels sont les do-

mestiques qu'elle a tenté de corrompre ? Quand a-t-elie 

naugué et provoqué son mari ? Lui a-t-elle suscité des 

embarras et fait des scènes? Enfin l'a-t-elle fait enrager, 
vieillir et maigrir? 

» Le piège , c'est M. de Giac qui l'a tendu , en pt-

dant les lettres de M
m

« de Junquières dans sa pori 

pour en triompher plus tard. C'était la combinai 

d'un naturel comme le sien, d'accabler la fille avec fa 

armes fournies par sa propre mère! 

» Si l'amant de Victorine eût été capable d'un mou-

vement honnête envers sa jeune femme , il lui ™ 

montré ces lettres, le désordre qui y règne, et 1 eut 

engagée à se défier des écarts de l'exaltation des pas-

sions." Cette exaltation de M
Me

 de Junquières , «dérè-

glement de l'esprit, effet inévitable de Sa tempête du 

cœur, n'y a-t-il donc aucun moyen d'eu faire grâce a 

cette mère désolée ? N'a-t-elle pas pu s'écrier attffli : 

Est-ce donc être épouse ? Ah ! toute ma raison 
Cède à la cruauté de cette trahison ' 

» Est-ce à l'homme tOtl! U méchant et perfide qui a W" 

légitime des haines, a tnomp^ pour allumer la plus légit 

de ses ardeurs! 

» Qu'avait-il fait de l'aînée des deux filles de M ̂  

Junquières ? six semaines après le mariage ,
 IC
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comme infirme et objet de ses dégoûts,
 a

'
)an<

*.
on

'!'fJj
lf

r 
dant quatre ans , reprise à conti c-cœur pour la "

L
' 

encore, et finir par la réléguer ou ne sait ou. . 
» C'est à une concubine que M

11
' de Junquierw 

immolée! M»>
0
 de Junquières en est instruite en ou 

182.7 par la famille même de M. de Giac j «WJ J, 

10,000 fr. pour l'éloiguement ou Fétabw*
6
** «u 

cette créature ; celle-ci est chassée de la maison -

| et de M
m

« de Kerlcrec , et M. de Giac en cevicnt 

fureur! , .y'one 
» Pour M. de Giac, M"'

e
 de Junquieivs n e» 

ennemie, et voici la lettre qu'il adresse a sa 

» qu'elle reçoit en déjeunant au sein de sa taon 

lui tombe de3 mains : 

, souffert, Madame," ^ 
!
 de Junquières a tenoecw ̂  jj-

« Vous devez avoir bs-aucoup f 

duite scandaleuse que M'"" de Juii'^^« - ■-- .
 tr

o|> 
mou absence. Vous avez fait preuve d uiiesootw»" ̂  ̂  
solue à ses volonté;, en restant spectatrice pai-m' ̂  ^frt 
blable désordre. Quelle autre conduite pouviez- Relies < 

femme qui ne sait que se produire sur .^«/D* 

un histrion, pour charmer les loisirs
 f

$g.» 

- des données a,Cha"»"J 
de Coudé i. Mais elle va probablement vou ^jg 

exemple plus fait encore pour vous ""f.'
6

' V.-
6

„
nfl

;/.r-
(f

. % 
femme qui, sans pudeur, vient devait

 l
^'

dmép
risf

e
Z 

trir par de faux sermens, et justifier leprofi^
n

 A*** 
inspire, "foui 

tifs qui ont ji 

,! une 
comme 

tuée. ( Il s' 
prince 1 

cela «st,,eu de chose en 
i>e l'attention sur ses demarclies.^ ^ ̂

 f

. 

u De cette lettre est sorti lequel entre _ ̂
 cQ 

i# l 

l'oncle de sa femme. Après de «a» .
 s

 «*J 

devant les témoins que M. Isidore 
é:rnn

r
r à ces débats de famille, et que 1 W 



i,Grac sera anéantie. Sur le terrein même M. 

i donn
eau

 crayon la mission à sa femme ; elle 
JtG'

a
.
c

.
 e

'
ellt

 exécutée. Le procès actuel s'engage à peu 

î-'
1
 de '

a
>
 et c c5t

 ^"
 oe

 Oiacqui fait lire à l'au-
de '^r ^jnute de la lettre dont la suppression avait 

j
,f

"
ce

 part la condition de la cessation du combat, 
fié de .-j p

as lln
 devoir imposé aux hom-

^"tfl 'nneur que M. de Giac n'ait enfreint. » 
81:5

 L vaux, se lève et fait remarquer à M
B
 Couture 

<e induit eu erreur , et que M. Giac n'a pris 

„ .hiragement cTe ce genre, 
un en,, 5 JJ^J ,.,„„ 
9 a 

r
es

t donc , MM., reprend Couture , parce 

' ̂  fo{ outragée dans sa fille , dans sa considération , 

f
 C

« paï ens que M™' de Junquières a connu la haine 

AésesP
011

'
 el

 ^"
e
' ^

l>
^° ^

e cna
G' '

n
» elle a écrit ce 

(
 oui

 avcz
 '

u ct entent
^

11
 Gctte mère a eu votre 

Çf ' tout entier ! aucune pitié ne lui serait-elle ac-

•r^Jjns vos consciences mieux éclairées , car, enfin, 

i^'ouj'ours humainement qu'il faut jugerjes choses 

jaa
\|u

!
 de Giac est en dehors de tout cela : son avoué 

'.'tv rester aussi; car, outre que la lettre d'un tiers 
J°T\)i incriminer personne, il n'aurait pas forfait à ses 

*f f'
rt

. en disant qu'une femme peut faire des dépen-

' Modérées, et qu'un domestique peut être témoin / 

f «une instance de séparatio'n de corps; il aurait pu j 

,
J
°
 aUSS

i que pour io,ooofr. il ne donnerait pas les 
JirC

j
el

.
s
 qu'il avait. Ces papiers étaient toutes les let-

:,t eue vous connaissez. M. de Giac , pour eu de-

"
 m

aitre , avait fait du sentiment dans le cabi-

je J|. Debelleyme , et surpris la réconciliation 

du mois de septembre i83o; M
e
 Dubois avait jugé 

l'homme et conservé les lettres. Haine à M
e
 Dubois,, 

dont le nom figure vingt fois dans le dernier mémoire , 

'ourd et gros d'injures, avec la gracieuse imputation 

J'avoir dirigé les déclarations des témoins. Voilà ce que 

rapnc un officier ministériel quand , devant un juge-

rammissaire, il se donne la licence do faire des int-rpei-

liiions dans l'intérêt de sa cliente ! » 

k, M' Couture combat la supposition de subornation 

témoins reprochée à sa cliente, puis il termine ainsi : 

« Li finit, Messieurs , notre discussion. Je ne parlerai 

«s du dernier mémoire : c'est M. de Giac , tel que ses 

njsions l'orit fait; il y insulte partie, conseils, témoins, 

est à la grand-mère de sa femme et à ses 7^ ans 

j prodigue plus particulièrement l'outrage ! Qu'on 

< avec réflexion , le style c'est l'homme. Nous ter-

rons cette fois cc>mme nous l'avons fait la pre-

irc, par mettre sous vos yeux l'opinion et les vœux 

d'une ancienne amie de M. de Giac et de M
me

 de Bovie , 
a propre mère. 

u M'"" la vicomtesse de Grassius écrivait à Mme de 
le 28 décembre 1 827 : 

1 Mon Dieu, comme vous êtes toute gentille, Madame 
d chère Cœlina, de m'avoir écrit une si aimable petite 

:c. Je suis, je vous assure, bien touchée de celte mar-
que de votre amitié, et tous les sentimens que vous voulez bien 
m' exprimer me font un véritable plaisir. Soyez persuadée que 

.; i Uimille ainsi que moi vous payons d'un tendre retour /car 
1 «tUchetaeat que vous nous avez si bien inspiré est fondé sur 
iBWWUUace parfaite que nous avons de toutes vos qualités 

•^e toute voire estime. Si je vous faisais ma profession de 
loi, je vous dirais que, dès les premiers momens quej'eus 

inettrde vous voir, mon cœur sentit pour vous tout plein 
rrf ; certes, il n'a pu que s'accroître par les circons-

ces dont nous gémissons tous ! Cependant, bonne Cœlina, 
Jtal que possible, éloignez de tristes, de pénibles pensées 

, vous auriez bien à souffrir, et votre santé finirait 
«r se ressentir beaucoup de vos amertumes. D'ailleurs il faut 
«core espérer un avenir plus heureux et plus enharmonie 
W vos sentimens. Tels sont les vœux arclens que je forme 

mrvous, chère petite. » , 

M'
nt

de Giac s'est éloignée de son mari le a3 février 

™i;le 28 la mère de M. de Giac l'en félicite en ces 
tomes : 
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i°Uter. Un mot, encore un seul mot. 
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laninée a repasser sous le joug 
que v pus connaissez maintenant , qu'arriverait-,1 ? M. de 
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de Sa fa,nille et de la

 *i«'"c propre. M. 
ae Uiac deviendrait le monde entier pour sa femme!... 
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 que la ress mrce d'implorer Dieu 

à lui. „
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'dc ce monde-là et la rappelle 
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'
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 demi-heure pour terminer l'au-
d-.nl
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,
avaux

 l'obtient du Tribunal, et s'attache 
uan

S
 sa rep.ique à répondre aux considérations géué-

1 aies de son adversaire. 

^M. le président : A quinzaine avec M. l'avocat du 

lue voix au barreau: A quinzaine, il n'v a pas d'au-
dience , c'est la fête du lioi. ' " 

«L le président consulte un calendrier, et reconnais-

sant qi, eu effet le mardi 1" mai est le jour de S.uvr-

luiUPPE il continue la cause à trois semaines, pour 

entendre M 1 avocat du RoiDidelot, ct probablement 
prononcer le jugement. 
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vtens r! apprendre , ma chère enfant , avec un grand 
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- J'ai pris une grande part à toutes 
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tuvre
 innocente victime d'une cruelle tyran-
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' savez combien plus que personne j'avais des 
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»P sur votre sort! ( Quelle sentence émanée 
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rnelle ! ! ! j Tâchons l'une et l'autre, mon eu-

*<*W ■ P
a5S<

-
>
'
 011

 plutôt soumcttons -i -ous aux éprçu-
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 ne
 cous a envoyées que pour 110-

Medi,
 m ,n

!
orinerai av

ec le plus tendre intérêt de la 
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 l;C

'os affaires, «j 'en attcudraila fin avec le plus grand 

\
 ma

f
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><~lle partage ces sentimens et me demande 

' ' ^lide
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elles de ce qui vous intéresse. Je 

'''^Tibie • • ^
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"
1 ce (

'
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e
 "ens d'apprendre ; elle s'en 

"•PtitHce* ^cèrement. Adieu, ma chère enfant; courage 

'"'^s m,l}
ni

^
u
 ? ^
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- Comptez sur ma tendre affection, 

j ^ de tout mon cœur, 

1 Dr. RoCIIARD DE BoRIE. 
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 ' Messieurs , que cet amour de justice 
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 depuis cette époque. Le jugement d'ad-^Oti à I 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIEUR AL CORRECTION. DE PAMIERS (Ariége). 

(Corrcsp.ondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. VIGNES. 

Quasi-émeute à propos de vidanges.— Peur du choiera. 

— Abus d'autorité'. 

Il sentait bien plus fort , mais non pas mieux que rose. 

Jamais application plus heureuse de ce vers que dans 
1 événement dont je vais vous faire le récit. 

Il y a quelque 80 ans que les fosses d'aisances (d'au-
tres diraient les cabinets inodores) de l'hospice de Pa-

mieis n'ont reçu la visite de MM. les vidangeurs. D'a-

près cette période quasi séculaire, l'on s'est vu derniè-

rement dans la nécessité de les faire: vider. Cette opéra-

tion a paru d'abord fort fac le; mais quand s'est agitée 

la question de savoir où serait déposée la matière fécale, 

des avis différens ont été ouverts , et pendant plusieurs 

jours la question est demeurée indécise. Enfin, après de 

vifs débats , et sur la sentence d'un de nos plus savaus 

Hippocrates, M. le premier adjoint, faisant alors fonc-

tions de maire, a décidé que la prairie de l'hospice re-

cevrait en dépôt les précieux excrémens. Or, pour l'in-

telligence de ce qui va suivie , il importe d'être fixé sur 

la position géographique de cette prairie. La place et les 

bâti lnens de l'hôpital la regardent au midi ; au levant et 

au couchant elle est bornée par des habitations particu-

lières; enfin elle est baignée au nord par un canal de l'A-

riége dont le voisinage actuel sert merveilleusement à 

purifier les eaux. Tel est l'endroit que l'autorité dans 

sa sagesse a cru devoir choisir, et dans lequel 12 vidan-

geurs creusaient une fosse le, 10 mars dernier. Ce tra-

vail n'a pas entièrement satisfait les gens de Loumet, et 

le même jour quinze d'entre eux se dirigeaient vers la 

demeure du commissaire de police, pour l'engiger à 
faire choix d'un autre local. 

Cet officier de police a promis d'aller transmettre 

leurs observations à M. le premier adjoint, et en effet il 

s'est rendu à l'instant même auprès de ce magistrat , 

suivi seulement des deux prévenus. Il paraît que, daus 

l'entrevue qui a eu lieu , Cazalas et Gouzv n'ont pas été 

contens des réponses de M. l'adjoint , puisque , suivant 

la prévention , ils se seraient permis de lui dire: «Que 

vous vouliez ou ne vouliez pas, que la chose puisse se 

faire ou non , nous ne souffrirons pas que la vidange 

soit déposée dans cette fosse, et si les vidangeurs se pré-

sentent
 }
 sous les v enterrerons. » Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est qu'un procès-verbal de ce propos a été dressé 

par le commissaire de police, et transmis à M. le procu-

reur du Roi, qui a fait citer ces deux individus en police 

correctionnelle , pour y répondre à une prévention de 

rébellion envers l'autorité municipale,et de menaces avec 

ordre ou sous condition envers les exécuteurs des ordres 
de cette autorité. 

Afin de compléter cette narration , nous dirons que 

les travaux projetés ont été suspendus pendant deux fois 

vingt-quatre heures; qu'ils ont été repris ensuite sous la 

protection d'une compagnie de grenadiers que M. l'ad-

joint avait été demander en personne au chef-lieu du dé-

partement; qu'au mépris des lois et des règlemens, on 

a, pendant trois jours et trois nuits consécutifs, procédé 

à l'extraction de la vidange, que l'on transportait dans 

des tonneaux découverts, et qu'aujourd'hui encore, 

malgré le fléau qui règne à Paris et qui menace d'enva 

hir tou e la France, ou laisse, au milieu du quartier le 

plus populeux de la ville, un foyer d'infection dont 

l'existence ne peut manquer tôt ou tard d'être funeste à 
tous les habitans. 

Cette affaire, portée à l'audience, avait attiré un con 

cours nombreux d'auditeurs, et l'enceinte du prétoire 

n'a pu suffire pour les contenir. 

M. Ernest Viguier, substitut , a su présenter avec une 

élégance parfaite les faits de la cause, qui par eux-mêmes 

n'avaient rien de très gracieux. Il a insisté avec force 

sur le respect que l'on doit aux décisions de l'autorité , 

même quand elle commet des erreurs. 

Apres lui , M
e
 Rumeau , défenseur des deux préve 

nus, s'est exprimé de la sorte au milieu d'uu profond 

silence : » . ..... 
«Messieurs, au bruit que rait depuis quelques ]Ours 

dans cette ville le procès que vous avez à juger, au nom-

bre inaccoutumé d'auditeurs qui se pressent dans cette 

enceinte habituellement déserte , vous avez compris sans 

doute qu'un intérêt majeur allait s'agiter dans cette 

cause et qu'elle n'était point renfermée dans la sphère 

étroite d'un délitparticulier derebellion. Quoi de moins 

curieux en effet que les propos repiothés a\x\ <-eut 

prévenus? Rien dans leur positiou sociale ne peut offrir 

de l'attrait pour le public , et dans des cas ordinaires ils 
auraient passé, comme tant d'autres, inaperçus ; mais 

quand on ramène ses souvenirs sur les circonstances qui 

ont accompagné ces propos , quand on se rappelle qu un 

jour, et ce jour est encore tout récent, la force armée 

pénétra dans nos murs à la voix de notre premier ma^ 

gistrat, sous le prétexte d'y rétablir l'ordre que person-

ne ne songeait à troubler, et qu'on l'a depuis renvoyée 

dans ses quartiers après l'avoir assujélic au plus humi-

liant office; quand ou se figure enfin que pendant trois 

jours consécutifs tout un cpiartier de la ville a été mis 

hors la loi, alors on s'explique sans peine l'empresse-

ment dont je parlais tout-à-l'heure, et la cause des deux 
prévenus devient celle de toute la cité. » 

L'avocat raconte ensuite les faits, et démontre qu'au-

cun article de la loi pénale ne peut s'appliquer aux pa-

oles iucriminées en admettant leur existence. U ajoute 

qu'au surplus, dans l'espèce, la conduite de l'autorité 

excuse suffisamment les prévenus , et fait vivement res-

sortir en quoi cette conduite est digne de blâme. 

Le Tribunal « remis à huitaine pour prononcer son 

jugement , et ce jour il a condamné les deux prévenus , 

par application des art. 307 ct 4 C»3 du Code pénal, à un 
fr. d'amende et aux frais. 

CHRONIQUE 

DÊPARTEMENS. 

— Cazcnave est époux de Marie Rellaut , qui a eu en 
premières noces pour mari Guilhem Duffer. Deux filles 

sont issues de ce mariage ; c'est Marie Duffer, l'une de 

ces deux filles , qui a allumé la flamme coupable de Ca-

zenave. Il y a environ deux ans, après avoir en vain 

tenté par la persuasion d amener cet enfant à condescen-

dre à ses désirs, il l'excéda de cuups , il la menaç 1 même 

de la tuer, et parvint ainsi , par crainte et par violence , 
à assouvir sa passion sur cette infortunée. 

Rapporter ici tout ce que cet homme infâme a fait , 
serait blesser la morale. Un seul trait suffira pour le 

peindre en entier , il suffira pour montrer à quel degré 

incroyable de turpitude il était arrivé. C'est l'acte d'ac-
cusation qui parle : 

a II y a environ six mois, il poussa l'immoralité jus-

qu'à arracher de force du lit de sa mère , auprès de la-

quelle elle était couchée, la mi-érable victime de sa bru-

tale passion; et, malgré les efforts de la fille pour lui 

résister, ct malgré les prières, les larmes, les reproches 

ct les efforts de sa mère , cet homme exécrable traîna 

dans son lit cet enfant , et là , presque sous les yeux de la 

malheureuse Riffàut, il consomma encore son révoltant 
inceste. » 

Les débordemens de Cazcnave devaient avoir un 

terme. La justice informa contre lui , et sa conduite im-

morale fut révélée par un assez grand nombre de témoins 

pour motiver sa mise en accusation devant la Cour d'as-

sises de Lot-et-Garonue (Agen). Plus heureux qu'il ne 

méritait de l'être, ilaéchapjjé à la condamnation aux 

travaux forcés à perpétuité. Le jury l'a déclaré coupât 

blo d'attentat aux moeurs avec violence, mai* il a 

écarté la circonstance aggravante résultant de l'autorité 

qu'il avait sur celle contre qui il a commis ces violences. 

Il a été condamné à cinq ans de travaux forcés. M. Cal-

met-Puntis a soutenu l'accusation. M" Wouiesquiou a 
présenté la défense. 

Cazcnave avait d'abord manifesté l'intention de se 
pourvoir en cassation ; mais, averti du danger qui pour-

rait en résulter pour lui . il a renoncé à son projet. Il a 

été exposé et a déjà commencé à subir sa peine. 

PARIS , i 7 AVRIL. 

— Le duc d'Aumont a laissé plusieurs genres de célé-

brité; celle qu'il tient de l'énormité de ses dettes et dé 

ses procès n'est pas au-dessous de la renommée que lui 

a valu sa fidélité aux Bourbons de la branche usée, et 

pourtant on sait sur ce dernier point quel poète et quelle 
poésie a inspirés le brave duque d'Aumont 

Mais il ne suffit pas d'avoir beaucoup de dettes, il 

faudrait encore les payer : du moins , il ne faut pas cher-

chera se soustraire à cette obligation , quelque roturière 

qu'elle soit, en faisant au préjudice des créanciers des 
actes simulés , qui paraissent vous dépouiller, tandis que 
vous jouissez du revenu de vos biens. 

C'est là cependant ce que M. ie duc d'Aumont, lieu-

tenant-général des armées du roi (sous Louis XVIII et 

Charles X) , premier gentilhomme de la chambre dudit 

roi, gouverneur d'une division militaire, avait jugé à 

propos de faire, pour frustrerquelqucs-uus de ses créan-

ciers , au nombre desquels M" Paillet , notaire à Soissons. 

M. le duc d'Aumont s'était avisé de faire , en 1829, à. 

M. Dutrembler de Chauvigny, la vente du domaine de 

Monjean, et du mobilier y renfermé, moyennant 

100,000 fr. , dont 10,000 fr. pour le mobilier, payés 

comptant, et 90,000 fr. restés ès-mains de l'acquéreur 

avec la destination de désintéresser les créanciers ins-

crits. Cette vente était-elle sérieuse? Js 'avait-elle pas 
au contraire, pour unique objet , de soustraire l'im-
meuble aux poursuites des créanciers? 

Telle fut l'articulation, non pas'du sieur Paillet mais 

du sieur Chevallier, son prête- nom; car le sieur Paillet 

ayant déjà bien assez de ses procès domestiques avait 

voulu , dans celui-ci , éviter de faire prononcer son nom" 

Ce sieur Chevallier qui, en 1827, avait, pour le sieur 

Paillet, fait saisir le domaine de Monjean, et avait 

ensuite abandonné cette saisie, renouvela pareille pour-

suite , postérieurement à l'acte de vente. 

M. de Chauvigny eu demanda la main-levée il »<> 
prétendit propriétaire, produisit son acte de' vente 



•oit , il interjeta appel. Le duc d'Aumont oe- maladie , dont e le restera estropiée , et n a ui« au 

fils, devenu son héritier bénéficiaire, n'hésita jourd'hui le secours de deux hommes pour 1 amenei 

joindre à lui, et à corroborer de ses aveux et d'uce voiture de place à la salle d'audience des appels 

>ns les divers moyens de simulation articulés de police correctionnelle, où elle venait, par l'organe 

sous seings-privés , transcrit et notifié sans surenchère , 

et offrit de payer les 90,000 fr. qui lui restaient en 

mains. Le Tribunal de première instance de Corbeil crut 

à la sincérité de la vente , et ordonna la radiation de la 

saisie réelle. 

M. Paillet ne s'accommodait pas sans doute de cette 

décision ; mais le sieur Chevallier, son cessionnaire , se 

laissa dire qu'il n'y avait rien à y reprendre, et déclara 

renoncer à l'appel. 

M. Paillet ne crut pas que cette démarche le privât 

de son droit, il interjeta appel. Le duc d'Aumont oé 

céda; son rj 

S
as à se ] 

éclaration 

contre l'acte de vente. Il eût été d'autant plus à re-

greter pour M. Paillet qu'il ne pût revenir contre la 

renonciation de son cessionnaire, qu'après la levée des 

scellés, il s'était trouvé dans les papiers du feu duc une 

contre-lettre formelle , et M. Paillet de s'écrier : 

Toujours par quelque endroit fourbes se laissent prendre. 

Aussi , en répondant à M" Leloup et Hennequin, avo-

cats du sieur Paillet et du duc d'Anmont, M' Landrin, 

pour M. de Chauvigny, s'est-il fortement attaché à 

établir contre l'appel une fin de non recevoir , fondée 

sur le désistement de Chevallier, seul partie au juge-

ment. Il a prétendu , au surplus , que , sur l'obligation 

de '200,000 fr., dont était porteur le sieur Paillet , lc-

duc n'avait reçu que i35,ooo fr., 5o,ooo fr. ayant été 

retenus par le prêteur usuraire , et i5,ooo fr. ayant été 

donnés au sieur Lambert, se disant avocat , qui s'était 

fait , moyennant finance , le proxénète de cet emprunt. 

A l'égard de la contre-lettre représentée , M" Landrin a 

exposé que M. de Chauvigny n'avait fait que signer ces 

mots, pour déclaration, sans avoir écrit cet acte, dont 

l'objet n'avait jamais dû être que de constater la vente à 

réméré du domaine de Monjean : il était convenu , sui-

vant le sieur de Chauvigny , qu'au bout tl'un an il res-

tituerait cette terre, en recevant 100,000 fr du duc 

d'Aumont. qui attendait cette somme de la magnificence 

du roi, son compagnon d'émigration; mais le roi ne 

donna pas les 100,000 fr. ; l'année s'écoula, et c'est ainsi 

que M. de Chauvigny était resté propriétaire. 

La Cour n'a adopté aucun de ces moyens; quant à la 

fin de non recevoir, il n'était pas contestable entre les 

parties que Chevallier n'eût toujours été le prête-nom 

de Paillet; que ce dernier ne fût toujours resté créancier, 

et que la contre-lettre n'eût été ignorée de Chevallier , 

comme de Paillet, à l'époque delà renonciation à l'ap-

pel. Sur le fond , la simulation était attestée par la 

contre-lettre et par tous les autres documens du procès; 

aussi par ces considérations, la Cour royale (i re chambre) 

a infirmé le jugement du Tribunal de première instance, 

et déclaré la vente nulle. 

Me Landrin a réclamé pour le mobilier , et notamment 

pour la cave du domaine de Monjean , laquelle se trouve 

en ce moment garnie des vins de M. de Chauvigny. La 

Cour , par son arrêt , a seulement réservé les droits que 

voudrait à cet égard faire valoir M. de Chauvigny. 

. — M. Louis Déterville-Desmortiers , nommé juge-

suppléant au Tribunal de première instance de Paris , a 

prêté serment à l'audience de la i Tt chambre de la Cour 

royale. M. Déterville-Demortiers a obtenu les dispen-

ses nécessaires à raison de sa parenté avec M. Desmor-

tiers , procureur du Roi , son frère. 

Après ce magistrat, M. Caron , avocat , nommé avoué 

près la Cour, eu remplacement de M. Ruelle Pomponne, 
a aussi prêté serinent. 

— M. le vicomte de Cassini, conseiller à la Cour de 

cassation, et l'un des pairs de France de la nouvelle 

création , est mort en vingt-quatre heures , d'une atta-

que de choléra. Depuis long temps la santé de M. Cas-

sini était chancelante, mais on était loin de le croire ex-

posé à cette invasion subite du mal dominant , car il as-

sistait régulièrement à toutes les séances de la Chambre 

des pairs, et hier escore il a été nommé membre de la 

commission chargée d'examiner les projets de loi rela-

tifs aux réfugiés étrangers. 

— M. et Mme de Monchicourt n'ont pas cru déroger 

à la noble particule qui précède leur nom , en se faisant 

fabricans de tapis , et en établissant un de leurs ateliers 

dans une des maisons de refuge de la capitale. La femme 

allait vendre dans les foires hors de Paris les produits 

de l'industrie commune , qui n'a pas toujours été fruc-

tueuse , car il leur est resté entre les mains 4000 fr. de 

billets qui leur avaient été donnés en paiement de leurs 

marchandises , et qui sont revenus protestés. 

Malheureusement les époux de Monchicourt avaient 

remis eux-mêmes en paiement une partie de ces titres il-

lusoires , tant à un sieur Renard , épicier en gros et de-

mi gros , rue Perdue, qu'à un de ses voisins le sieur 

Page*, 

Le hasard voulut qu'en revenant de monter la garde 

ensemble , MM . Bénard et Pagès rencontrèrent M"le de 

Monchicourt. « Voilà , dit M. Bénard , cette mauvaise 

paie qui m'a donné un mauvais billet de 5oo fr. » M. 

(,620 ) 

Pagès , à qui l'on devait 1000 fr. > courut après M
1
"'-de 

Monchicourt , et lui reprocha vivement le préjudice 

qu'il éprouvait. , 
Mrac de Monchicourt se rendit à la boutique de M. Bé-

nard , et se plaignit de ce qu'il l'avait en quelque sorte 

montrée au doigt, et lui avait attiré une scène désa-

gréable. M. Bénard la mit à la porte, et la repoussa si 

durement, que la malheureuse femme, tombée delà 

hauteur de deux marches , se démit l'épaule droite et se 

cassa le fémur. Elle n'est pas rétablie encore de cette 

maladie , dont e le restera estropiée , et il a fallu au-
• —.ne..: 1. J- J — 1 — ~. -, «<- l'amener 

s 

ne 

de Mc Trinité , combattre les griefs d'appel présentés 

par Me Hardy au nom de M. Bénard. Ce dernier avait 

été condamné en première instance , pour coups volon-

taires ct blessures par imprudence , à un mois de prison, 

16 fr. d'amende et 8000 fr. de dommages et intérêts. 

M. Faget de Bauie , conseiller-auditeur , remplissant 

les fonctions du ministère public , a conclu à l'infirma 

tion du jugement. 

La Cour a écarté la circonstance de coups volontaires, 

et reconnaissant une simple imprudence de la part de 

M, Bénard , elle a réduit l'emprisonnement à six jours , 

et les dommages-intérêts à 4000 fr. , c'est-à-dire la moi-

tié de la somme accordée en première instance 

— La compagnie des officiers des gardes du com-

merce du département de la Seine , a décidé , à l'unani-

mité, dans sa séance extraordinaire du 16 courant , 

qu'aucun de ses membres ne procéderait à l'exécution 

de la contrainte par corps, jusqu'à la décroissance de 

l'épidémie qui afflige en ce moment la capitale. C'est un 

acte d'autant plus louable, qu'il n'est pas sans désinté-

ressement. 
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— On a arrêté hier matin dans la Cité et conduit à la 

Préfecture de police un déserteur d'une compagnie du 

train , qui cherchait à vendre ses effets d'équipement 

Une heure après , il a été remis à l'autorité militaire et 

transféré à l'Abbaye. 

— On vient de retirer de la Seine un cadavre sur le 

quel les médecins ont cru reconnaître les traces du cho-

léra. On a su bientôt que c'était le corps d'un jardinier 

fleuriste , demeurant enclos des Montagnes Russes, près 

Neuilly , qui , ayant ressenti les premiers symptômes de 

la maladie, avait perdu la raison ct s'était enfui de son 

domicile. 

— Un individu , arrêté samedi soir par une ronde de 

nuit, et conduit au poste de la rue Mauconseil, s'y est 

coupé la gorge, à moitié, avec un canif qu'il avait ca-

ché dans ses bottes. Le médecin de service à l'ambu-

lance lui a aussitôt porté des soins , et on espère le sau-

ver. Interrogé par le commissaire de police du quartier, 

lorsqu'il fut un peu revenu à lui , il a refusé de faire 

connaître son nom qu'il a dit être bien connu au Palais-
de-Justice. 

— Le feu s'est manifesté la nuit dernière dans un grand 

hôtel de la rue d'Angevilliers. L'incendie paraissait de-

voir être violent; mais grâce au courage des sapeurs-

pompiers, onen a étébientôtmaître. Cesbraves militaires 

ont ensuite refusé une somme de 5oo fr. qui leur a été 
offerte par le maître de cet hôtel. 

Le rédacteur en chef, gérant , DAR.MAING. 

AKtràQSSCES JoBICÎIAiaES. 

Adjudication sur licitation à l'audience des criées de la Sei-
ne , des CHâlïAH, parc, fermes et bois composant la terre 

de Moussy-le- Vieux, canton de Bammartin, arrondissement 
de Meaux (Seine-et-Marne. ) 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi 5 mai pro-
chain. 

Ce domaine sera vendu en cinq ! 
Le i'r lot, du château, du pan 

lots composés : 

parc et dé ses dépendances , 
CS

 t
méS

= 1 j 193,000 fr. 
Le 2 lot, de la ferme dite du château et. des 

terres qui en dépendent , loués francs d'impôts , 
a4,i5o fr. , outré' des réserves importantes , ce 
lot estimé 

Le 3e lot, de terres et prés séparés de la ferme 
principale et loués 7,344 , francs d'impôts et en 
outre des réserves ; ce lot estimé 

Le 4e lot, de terres et prés affermés à divers 
estimé 

Et le 5e lot, du bois de Moussy, estimé 

Total des estimations du domaine. 1,059,600 fr. 
Les i e ', a" et 5 e lots pourront être réunis à la demande d'un 

des adjudicataires. 

Ce domaine, tout de rapport, est situé dans un excellent 
pays, a huit heues deParis seulement. Le tout est dans le meil-
leur état. 

S'adresser au château de Moussy pour voir le domaine , et 
pour les renseignemens , sur la vente 

tier,ï ?4
N
°

RMANDIE
'
 aw

»
é
 PO»"nivant, rue du Sen-

qÏsî 5£
DE

 SAINT-GILLES , notaire , quai Mala-

autre corps de bâtiment élevé de cinq êttgL 
Meslay, cour, dans laquelle est une pompe. Elle ' 
duit de i5,ooo fr. Mise à ~ 
renseignemens, à Paris , 

i° A M° Vaunois, avoué poursuivant, rue F»vart 
2e

 A M
E Robert, avoué, rue deGrammont , n"» U 

3° A M" Daloz , notaire, rue St. -Honoré , n»333 ' 

ETUDE DE K BOUDIN. AVOUE 

Rue Croix-des-Petits-Champs , n" 2$. 

Vente sur publications volontaires 
En l'audience des criées du Tribunal civil de prem 

tance de la Seine , au Palais-de-Justice, à Paris , une lica " 
relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue Sain ( -Florentin n 
Cette maison est composée de trois beaux corps dét» 

d'une grande et d'une petite cour. 

L'adjudication préparatoire aura lien le aï avril t$3
2

. 
Loyers annuels, 27,637 fr. M c. 
Mise à prix : 5oo,ooo fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

1° Audit M" P iudin, avoué poursuivant, rue Croit-des-Jy. 
tits-Champs, n° a5 ; 

2° A M" Poisson-Séguin, avoué , successeur de M' Souci 
présent à la vente, rue Neuve des-Petits-Champs, n. ' 

LIBRAIRIE. 

DESCRIPTION ET TRAITEMENT CURATIF ET PRISERVATU 

DU CIIOliR.v. 

Origine de cette maladie , ses causes, sa marche, sa nature, 
dangers des cordons sanitaires ; suivie de l'instruction offi-
cielle contre le CHOLÉRA , publiée par le conseil de salubrité d> 
Paris , et approuvée par le gouvernement. 

Brochure m-8°. Prix: : 1 fr. 5o cent. 

Par M. GIRACDEAL DE SAINT-GERVAIS , docteUr-mécL'cin de la 
Faculté de Paris. 

A Paris , chez l'Auteur, rue Kicher, n° 6 Lis, et tWDi-
LAVNAÏ , libraire, au Palais-Roj'al . 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVZ5 DIVERS. 

MOUSSIER-FIÈVRE , MARCHAND et FABRICANT orfèvr', bi-
joutier, breveté d'invention , à Pans, rue des Fossés-Mont-

martre, n° 27 , ci-devant même rue , n° 6 , 
A l'honneur de prévenir que sa fabrique et ses ma- ' 

gros et de détail sont réunis à ladite adresse, et que l'on irotue 
chez lui tout ce qui concerne le service de la table en mattert 
métalique, imitant parfaitement l'argent qui est aussi sc.n'V 
qui ne demande pas plus d'entretien que ce dernier; p-us 
s'en sert et plus les objets deviennent propres et blancs comn 

l'argent. 

MontnmiIrèMlàà ftwn ' 
Brevet d 'imentwn . fjjj, 

549,600 

179,000 

27,000 
11 1,000 

'ATCAGUAY-ROUX 
ynfùpit contre lu muixlljOfjj^ 

1 '« 

& tribunal bc commerce 
DE PARIS.' 

ASSEMBLEES 

du mercredi 18 avril i832. 

EEFR AN'C , anc. négociant. Vérification , 
P.RIC.OGNE , M

D tanneur. Concordat , 
P&OT. Reddition de compte. 
A. GALLOT. Clôture, 
HARTOCH-LEVI , M'

1 de nouv. Concor. 

MARTIN et femme, MDS de meubles. Clôture, 

heur. 

9 
10 

10 IJ2 

'/'ofsdanstnatt.i lest 

Un morceau d'amadou, imbibé de Paraguay-fo^^ 
sur la dent malade, guérit sur-le-champ les uoutea 

aiguës et les plus opiniâtres. 

BOURSE DE PARIS , DtT 17 AVRIt 

S 010 au comptant. 
— Fiacouramt. 

Sjtap. iB3i au compta»!. 
— ri« .,-ourimt 

1 op. au comptant 
— Fia eonraut. 

Aeate de Naja au compta t. 
— Fim courant. 

Ractc perp d'Esp. au comptant 
Fi» rour.«t 

CLOTURE DES AFFIRMATION S 

dans les faillites ci-après : 

DELVINCOURT, teu. pension bour-

fifoisf, le
 a

.', „ 
AUDRIVET, carrier-épicier, le IQ i 
GELLEE , limonadier, le

 ïo 

LAMOME, Md de vins le j'î 
JARDIN, négociant, le „, 

ACTES BE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par actes sous seings privés du 
>nars iSia, entre les sieurs CRE'l'ON Md fri-

P"'-'," ̂ LVi SAUZE • •
 Pa

'
is

- R"iso„ 
- ciale , CRETON et SAUZE 

ù Par 

siège, rue des 
' avril i83s. Coquilles,

 9i
 durée, 0' ans, du i 

DISSOLUTION Par «Ce sou, seïogl privés du ,„ 

n,vn ' '* "'"^ J°HNSON et E,'CK.E-
«IKt» , pour fonte et élaboration de métaux , est 
dissoute du a; mars dernier. Liquidateur et nro-

g"™" "«"«I <lu fonds, le sieur Robert JOltN-
aus , 1 m, d

es
 ex-associé. 

DISSOLUTION. Par acte déposé au greffe du Tri-

ïlARRé' 'TT'"' 'e4 Ue " 1> »°«i«e 
DAKlit et C, armée u son terme le 3 1 décembre 

l83i, et continuée dès lors , est dissoute du 3l 
mars i83a. Liquidateurs , les sieurs BARBE et 

BOU1LLETTE, ex-associés. 

FORMATION. Par acte notarié du f, avril i83*> 

entre les sieurs J. II. FOSSLV pore, M'1 jouail-
lier, ù Paris, et J. J. Fr. FOSSIN l\ls,au.»ià 
Paris. Objet , exploitation d'un fonds de joaille-

rie, bijonterie et orfèvrerie; -iégï, rue Riclielieu, 
-8 ; raison sociale, FOSSIN et fils; durée, i5nns, 

. un I
ER avril I 83 Ï ; fonds social, qoo,ooo ira nos , 

apportés par moitié par chacun des associés ; si-

gnature , audit sieur l'ossiu père pendant .es trois 
premières aunées. 

DISSOLUTION. Par déoès de la dame Olympe 

Corinne Giroux , épouse Lcmarié , Ja société 
ALPHONSE GIROUX. , pour papeterie, four-

nitures de bureaux ,
 coa]eaTS

[,Zaàt f»*
 : 

bordor".' 

G UYOT, hommes «e
 W™'tJ«faï 

oui prendront intérêt .»«"
s j

our
».ld«/J 

^ploitatiouelpiiM^^T^'^ 

IMPRIMERIE DE PIïIA N-DE LA FOUEST ( MORINVAL ), RUE DES BOISS EN F ANS, IN" 34-


